
 
 

Synthèse du Conseil Municipal  

du 25 mars 2025 
 
 

 

 

Ordre du jour :  

 
a) Désignation d’un secrétaire de séance 

b) Approbation du dernier procès-verbal du Conseil municipal du 25 février 2025 

 
1) Projets de délibération :  

 
➢ AP/CP n° 1-2022 « Réhabilitation du groupe scolaire » - Mise à jour - 

Délibération n°2025-028 
➢ Taux des impôts locaux 2025 Délibération n°2025-029 
➢ Approbation du compte de gestion 2024 Délibération n°2025-030 
➢ Compte administratif 2024 Délibération n°2025-031 
➢ Affectation du résultat de l’exercice 2024 Délibération n°2025-032 
➢ Subventions aux associations Délibération n°2025-033 
➢ Neutralisation budgétaire de l’amortissement de l’attribution de compensation 

d’investissement versée à la communauté urbaine Grand Besançon Métropole 
(opérations d’ordre) Délibération n°2025-034 

➢  Budget primitif 2025 Délibération n°2025-035 
➢ Convention de prestations d’entretien pour les voiries de la zone d’activités Pré 

Brenot sur la Commune de CHATILLON-LE-DUC Délibération n°2025-036 
➢ Convention relative à l’attribution d’un fonds de concours de la commune de 

CHATILLON-LE-DUC à Grand Besançon Métropole dans le cadre des 
travaux de voirie destiné à l’opération « Centre Bourg – Rue André Cart  » 
Délibération n°2025-037  

➢ PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – Mandatement du Centre 
de gestion de la fonction publique du Doubs afin de conclure une convention 
de participation dans le domaine de la Santé - Délibération n°2025-038 

➢ Attribution de marché du Lot 7 - Délibération n°2025-039 
➢ Réfection de l’espace laverie périscolaire – Délibération n°2025-040 
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2) Informations  
 

3) Décision du maire  
 

 
Décision du maire pour achat de chevalet flexible solo et duo pour la maternelle 
Décision du maire pour achat de deux écrans interactifs salle du conseil et salle de 
réunion à l’étage 
 
4) Questions diverses  

 
 

  
 
 

 

Projet de délibération n°2025-028 AP/CP n° 1-2022 « Réhabilitation du groupe scolaire » - Mise à 
jour -  
 
Considérant que le lot 01 « location de locaux modulaires » n’est pas à prendre en compte dans cette 
autorisation de programme puisque les dépenses au compte budgétaire sont imputées en section de 

fonctionnement 

 

Considérant l’avenant n°3 conclu avec AACT+, maître d’œuvre, incluant les honoraires liés à 
l’extension de la médiathèque, 

 

Considérant que le montant global de l’opération « Réhabilitation du groupe scolaire est estimé à 

4 522 400 € TTC (dont 278 700 € TTC relatif au lot 1) 

 

Il convient d’actualiser le montant de l’autorisation de programme et les crédits de paiement n°1-

2022 ainsi :  

 

 

Montant AP 

CP 

Consommés 

exercices 

antérieurs 

CP 2025 

Prévisionnel 

CP 2026 

Prévisionnel 

4 243 700 € TTC 1 650 531.42 € 2 550 000.00 € 43 468.58 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal devra se prononcer sur: 

- ADOPTION de la présente actualisation de l’AP/CP n° 1-2022 « Réhabilitation du groupe 

scolaire » 
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- ET AUTORISER M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

 

Projet de délibération n°2025-029- Taux des impôts locaux 2025  

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

 

Considérant l’avis favorable de la commission finances du 27 février 2025 et de la commission 
finances « élargie » du 10 mars 2025, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal devra : 

 

- DECIDER de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit : 

 • taxe foncière sur les propriétés bâties : 30,24 %  

• taxe foncière sur les propriétés non bâties : 13,74 % 

 • taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale : 5,85 % 

 

- CHARGER M. le Maire : 

• de transmettre cette décision aux services préfectoraux ;  

• de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 
accompagné d’une copie de la présente décision rendue exécutoire, via « Démarches simplifiées ».  

 

 

 

Projet de délibération n°2025-030- Approbation du compte de gestion 2024  

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public (Trésor 

Public) qui retrace l'ensemble des opérations budgétaires en dépenses et en recettes 

pour l'année écoulée.  

Il est soumis à approbation du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte 

concordance de celui-ci avec le compte administratif présenté par le Maire.  

 

Vu l’article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à 

l’adoption du compte administratif et du compte de gestion, 
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Considérant la présentation du Compte de gestion 2024, dont l’extrait (Etat II-2) est 

le suivant : 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal devra : 

- APPROUVER le compte de gestion du comptable pour l’exercice 2024 

- DECLARER que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

- AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tous documents inhérents à 

cette délibération. 

 
 

 

Projet de délibération n°2025-031- Compte administratif 2024  

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-
14, L. 2121-31, L. 2122-21, L. 2343-1 et 2, R. 2342-1 à D.2342-12, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n° 2024-70 du 2 avril 2024 relative au vote du 
budget primitif 2024, 
 
Vu la décision modificative «technique »  n° 1 du budget 2024 relative à des écritures 
comptables liées à une cession de terrain, 
 
Vu les décisions modificatives n° 2 et 3 du budget 2024 relatives à des mouvements 
de crédit dans le cadre de la fongibilité des crédits, 
 
Conformément à l’article L.2121-14 du code général des collectivités territoriales, M. 
le Maire a quitté la séance ; le Conseil municipal siège sous la présidence de M. 
Christian Combe, 3è adjoint en charge des finances. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal devra : 

 

- CONSTATER que le compte administratif est conforme au compte de gestion établi 

par le comptable public, 

 

- ADOPTER le compte administratif de l’exercice 2024 arrêté comme suit : 
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Projet de délibération n°2025-032- Affectation du résultat de l’exercice 2024  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612-12 et L 1612-13, 

relatifs au vote du compte administratif,  

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57, 

Vu la délibération n° 2024-88 relative à l’intégration du budget CCAS au budget communal à compter 
du 01/01/2025, 

Vu la délibération du CCAS  n° 2025-007 relative à l’affectation des résultats 2024  

 

La situation financière du compte administratif du budget communal pour l’exercice 2024 a fait 
apparaître les résultats suivants : 

 

section de fonctionnement 2024 +     7 532.42 € 

résultat reporté de fonctionnement      + 460 351.96 € 

résultat de fonctionnement 2024 à affecter      + 467 884.38 € 

 

section d’investissement 2024      +  970 345.52 € 

résultat reporté d’investissement       -      3 656.25 €         

Résultat d’investissement 2024       + 966 689.27 € 

 

La situation financière du compte administratif du budget CCAS pour l’exercice 2024 a fait apparaître 
les résultats suivants : 

 

Résultat de l’exercice 2024 section fonctionnement :  -    8 893.71 € 

Résultat reporté de fonctionnement :  +   9 050.99 € 

Recettes Dépenses Solde

Réel 1 396 241.08 1 063 471.37 332 769.71

Mouvement d’ordre 134 888.78 460 126.07 -325 237.29

Report antérieur 460 351.96

Résultat 2024 section fonctionnement 467 884.38

Total 1 531 129.86 1 523 597.44

Réel 2 259 582.90 1 685 940.08 573 642.82

Mouvement d’ordre 460 126.07 134 888.78 325 237.29

Report antérieur 71 465.41 3 656.25 67 809.16

Résultat 2024 section investissement 966 689.27

Total 2 791 174.38 1 824 485.11

Résultat 2024 1 434 573.65

Restes à réaliser -19 523.74

Résultat cumulé 1 415 049.91

Investissement

Fonctionnement 



6 
 

Résultat de fonctionnement 2024 à affecter +      157.28 € 

 

 

Le résultat doit être affecté en priorité :  

- à l’apurement d’un éventuel déficit de fonctionnement antérieur 

- à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’investissement (compte 
1068) 

- pour le solde et selon la décision du conseil municipal en excédents de fonctionnement 

reportés en section de fonctionnement (compte 002), en solde d’exécution positif reporté 
(compte 001) ou en dotation complémentaire en réserves (compte 1068) en section 

d’investissement. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décidera d’affecter le résultat 2024 de la façon suivante:  

 - Au compte 001 « Solde d’exécution d’investissement reporté » : + 966 689.27 € 

 - Au compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté » : + 468 041.66 € (dont 
467 884.38 € du budget communal et 157.28 € du budget CCAS) 

 

 

 

Projet de délibération n° 2025- 033 - Subventions aux associations  
 
Considérant l’avis favorable de la commission finances du 27 février 2025  
Considérant la présentation à la commission finances « élargie » du 10 mars 2025, 
 
Il est proposé l’attribution de subventions aux associations suivantes : 
 

  
Proposition 

2025 

Mat et Prim pour écoles (Subvention fonctionnement) 300 € 

Avalfort – valorisation fortification du Gd Besançon 150 € 

Les  Dimanches d'Avril - Serge Blois - Festival de musique 400 € 

KCB maquettistes 200 € 

AC 2000 - VTT  Dame Blanche 500 € 

AC 2000 Subvention de fonctionnement 3 000 € 

AC 2000 - Subvention exceptionnelle 0 € 

Souvenir français - Cayenne 300 € 

Football club Chatillon Devecey 600 € 

ACB Course Jacquet 200 € 

Banque alimentaire 500 € 
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Comité des fêtes 300 € 

Subvention ASE Bellevue (sorties scolaires) 3 720 € 

  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal devra : 
 

- DECIDER l’attribution des subventions 2025 aux associations comme stipulé dans le tableau 
ci-dessus. 
 

 

Projet de délibération n°2025-034 - Neutralisation budgétaire de l’amortissement de l’attribution 
de compensation d’investissement versée à la communauté urbaine Grand Besançon Métropole 
(opérations d’ordre)  

M. le Maire rappelle que par délibération n° 2018-12 en date du 16 mars 2018, le Conseil Municipal 
a approuvé le principe de mise en œuvre de l’attribution de compensation d’investissement. 
 
Imputée en section d’investissement, l’attribution de compensation d’investissement est assimilée 
comptablement à une subvention d’équipement versée, elle doit donc faire l’objet d’un 
amortissement comptable. 
 
Par délibération 2020-61 du 15 décembre 2020, le conseil municipal a décidé l’amortissement des 
attributions de compensation d’investissement au compte budgétaire 2046 sur une durée d’un an. 
 
Pour en neutraliser l’impact, le décret n° 2015-1846 du 29 décembre 2015 offre toutefois aux 
communes la possibilité d’opter annuellement, pour un mécanisme de neutralisation de 
l’amortissement par opérations d’ordre budgétaire. 
 
M. le Maire propose de procéder par opérations d’ordre budgétaire à la neutralisation de 
l’amortissement de l’attribution de compensation d’investissement d’un montant de 138 491.90 €, 
versée en 2024 par la commune à Grand Besançon Métropole au titre du transfert de la compétence 
Eau et Assainissement. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 2025.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal devra :  

- APPROUVER le principe de neutralisation budgétaire de l’amortissement de l’attribution de 
compensation d’investissement versée à Grand Besançon Métropole dans le cadre du transfert de la 
compétence Eau et Assainissement. 

- DIRE que les crédits seront inscrits au BP 2025 

- AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tout document inhérent à cette 

délibération 

 

Dépenses de 
fonctionnement 

Recettes de 
fonctionnement 

Dépenses 
d’investissement 

Recettes 
d’investissement 

 138 491.90 € 
Cpte 

77681/042 

138 491.90 € 
Cpte 198/040 
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Projet de délibération n°2025-035 - Budget primitif 2025  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612-1 et suivants, L. 
2311-1 à L.2343-2,  
 
Vu la délibération n° 2025-029du 25 mars 2025 relative au vote des taux 2025, 
Vu la délibération n° 2025-030 du 25 mars 2025 relative à l’adoption du compte administratif 2024 
Vu la délibération n° 2025-032 du 25 mars 2025 relative à l’affectation du résultat 2024 
Vu la délibération du CCAS  n° 2025-007 relative à l’affectation des résultats 2024  
 
Considérant l’avis favorable de la commission finances du 27 février 2025  
Considérant la commission finances « élargie » du 10 mars 2025, 
 
Il est résumé les orientations générales ayant conduit à la préparation du budget primitif, en 
précisant qu’il a été établi en conformité avec la nomenclature M57. 
 
Il est proposé d’adopter le budget primitif 2025 comme suit : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 
 

 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
 
 
 
 

ARTICLE FONCTIONNEMENT RECETTES Réalisé 2023 Réalisé 2024 Proposition 2025

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 468 041.66

13 ATTENUATION DE CHARGES 22 912 10 760 5 000.00

42 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 134 889 134 889 139 095.90

70 PRODUITS DES SERVICES 115 452 110 867 93 035.00

73 IMPOTS ET TAXES 1 115 202 1 143 798 1 214 954.44

74 DOTATIONS SUBVENTION PARTICIPATION 93 234 95 351 93 125.00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 27 351 34 155 25 949.00

76 PRODUITS FINANCIERS 2 2 0.00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 5 276 1 307 0.00

78 REPRISE SUR PROVISIONS 80 000.00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 514 318 1 531 129 2 119 201.00

ARTICLE FONCTIONNEMENT DEPENSES Réalisé 2023 Réalisé 2024 Proposition 2025

11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 501 872 484 307 572 465.50

12 CHARGES DE PERSONNEL 529 005 487 716 605 100.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 99 048 89 978 107 164.00

66 CHARGES FINANCIERES 0 0 40 000.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 688 0.00

68 DOTATION AUX PROVISIONS 0 0 28 771.00

42 OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTION 187 869 460 126 198 446.43

14 ATTENUATION DE PRODUITS (FPIC) (Dilico) 885 783 10 000.00

23 VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENT 0 0 557 254.07

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 318 679 1 523 598 2 119 201.00
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal devra : 

- APPROUVER le budget primitif 2025 
- AUTORISER M. le Maire à solliciter les subventions auprès de l’Etat et tout autre partenaire 

 
 
 
 
 
 

 

Projet de délibération n°2025-036 - Convention de prestations d’entretien pour les voiries de la 
zone d’activités Pré Brenot sur la Commune de CHATILLON-LE-DUC  

La ZAE Pré Brenot a été transférée à la CAGB le 1er janvier 2017 comme le prévoyait la loi NOTRe du 
7 août 2015. Dans le cadre de sa compétence ZAE, Grand Besançon Métropole (GBM) doit prendre 
en charge l’entretien des voiries de la ZAE. 
Pour respecter une logique de proximité et de continuité de service entre les voies ZAE et les autres 
voies sur la commune, GBM a confié l’entretien courant des voiries par convention à la commune de 
Châtillon-le-Duc, comme le permet l’article L 5216-7-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Une première convention a couvert la période 2017-2019. GBM propose son renouvellement en 
adaptant toutefois la « rémunération » à des changements intervenus depuis 2017. 
 

1) Mise à disposition des voiries  
 

ARTICLE INVESTISSEMENT RECETTES Réalisé 2023 Réalisé 2024
Crédit report 

2025 (RAR)
Proposition 2025

001 SOLDE D'EXECUTION INVT REPORTE 0 0 966 689.27

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 253 999 72 938 1 319 663.42

16 EMPRUNTS ET DETTES 0 2 000 000 2 200 000.00

10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES 451 459 258 110 111 961.00

24 PRODUITS DES CESSIONS 0 0 4 968.00

21 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0 0 557 254.07

40 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 187 868 460 126 198 446.43

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 893 326 2 791 174 0 5 358 982.19

ARTICLE INVESTISSEMENT DEPENSES Réalisé 2023 Réalisé 2024
Crédit report 

2025 (RAR)
Proposition 2025

1 DEFICIT REPORTE 0 0 0 0.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3 776 840 0 6 350.00

204 SUBVENTIONS D EQUIPEMENTS 414 502 203 936 0 438 492.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 280 245 1 465 402 19 523.74 3 375 704.55

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 7 800 15 751 0.00 756 000.00

16 EMPRUNTS 0 0 0.00 623 801.00

26 TITRES DE PARTICIPATION 0 10 0.00 15.00

40 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 134 889 134 889 0.00 139 095.90

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 841 212 1 820 828 19 523.74 5 339 458.45

TOTAL AVEC RAR 5 358 982.19
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Dans les ZAE qui ont été transférées à GBM au 1 er janvier 2017 dans le cadre de la loi NOTRe, les 
voiries appartiennent au domaine public routier communal, le transfert de propriété desdites voiries 
à GBM n'étant pas prévu.  Pour permettre à GBM d'exercer la compétence ZAE, la mise à disposition 
gracieuse des voiries était prévue dans la convention d'entretien précédente et doit être renouvelée. 
Cela permet notamment à GBM de réaliser les travaux d'investissement sur ces voiries. 
 

2) Prestations d’entretien confiées 
 

Les prestations confiées par GBM à la Commune sont : 
La voirie 
La propreté 
Les dépendances vertes 
La viabilité hivernale 
 
 La rémunération est basée sur les surfaces à entretenir et des ratios de coût, correspondant aux 
coûts calculés pour le transfert de la compétence ZAE. Elle est actualisée annuellement. 
 
Le montant total des rémunérations, détaillé dans la convention, est de 8656,63 € pour la ZAE PRE 
BRENOT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal devra :  

- Se prononcer sur le renouvellement de la convention de mise à disposition des voiries 
transférées et de prestations d’entretien pour les voiries de la Zone d’Activités Pré-Brenot 

- Autoriser Mme le Maire à signer la convention. 
 

 
 

 

Projet de délibération n°2025-037 Convention relative à l’attribution d’un fonds de concours de 
la commune de CHATILLON-LE-DUC à Grand Besançon Métropole dans le cadre des travaux 
de voirie destiné à l’opération « Centre Bourg – Rue André Cart »  
 

Monsieur le Maire expose que dans le cadre du transfert, au 1er janvier 2019, de la compétence 
Voirie, Parcs et Aires de Stationnement à la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, il a 
été convenu, dans une logique de souplesse, de proximité et donc dans un souci de programmation 
ascendante des investissements, que les communes pouvaient verser des fonds de concours : 
à hauteur de 50% pour toute opération engagée par la Communauté Urbaine Grand Besançon 
Métropole et concernant les opérations de requalifications et créations de voiries  
OU 
Correspondant au montant du complément de l’enveloppe GER (Gros Entretien Routier) accordée 
par le secteur concerné. 
 
Dans le cadre du programme annuel de requalification et créations de voirie engagée par GBM, il a 
été réalisé sur la commune de CHATILLON-LE-DUC, l’opération « Centre Bourg – Rue André Cart ». 
Les opérations sont maintenant terminées et soldées, et il s’agit de formaliser le fonds de concours 
par le biais d’une convention, annexée à la présente délibération. 
 
Le versement du fonds de concours interviendra en une fois, dès la convention signée par les deux 
parties, et sur la production d’un titre de recettes de la Communauté Urbaine Grand Besançon 
Métropole. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal devra : 

-  Donner son accord pour le versement d’un fonds de concours dans la limite de 50 % du 
montant HT de l’opération citée ci-dessus 

 
             Le montant de ce fonds de concours est arrêté à ce jour à 230 150,53 € HT.  
 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec Grand Besançon Métropole. 
 

 

 
Projet de délibération n°2025-038 - PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – 
Mandatement du Centre de gestion de la fonction publique du Doubs afin de conclure une 
convention de participation dans le domaine de la Santé  
 

Monsieur le Maire expose : 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique vient renforcer le dispositif relatif à la protection sociale complémentaire en 

instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 1er janvier 2026 en 

matière de santé, une participation financière obligatoire des employeurs publics à des contrats 

d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de participation) souscrits par leurs agents. 

L’adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents. 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, prévoit une participation mensuelle minimale des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement, pour chaque agent, des garanties de protection sociale 

complémentaire. 

Au titre des risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et les risques liés à la maternité, 
désignés sous la dénomination de risque « santé » ; La participation mensuelle des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, ne peut être 

inférieure à la moitié d’un montant de référence, fixé à 30 euros. 

Au titre des risques d’incapacité de travail, des risques d’invalidité et le cas échéant, liés au décès, 
désignés sous la dénomination de risque « Prévoyance » ; La participation mensuelle des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, des garanties 

prévues à l’article 1er ne peut être inférieure à 20 % du montant de référence, fixé à 35 euros 

Le montant accordé par la collectivité peut être modulé selon le revenu ou la composition familiale 

de l’agent, dans un but d’intérêt social. 

Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été 

délivré, soit au titre d’une convention de participation. 

Le code général de la fonction publique, et plus particulièrement son article L827-7 prévoit que « Les 

centres de gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les 
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risques mentionnés à l’article L. 827-1, des conventions de participation avec les organismes 

mentionnés à l’article L. 827-5 dans les conditions prévues à l’article L. 827-4. » 

La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de 
mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 8 

novembre 2011. 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Doubs (CDG 25) a décidé de mener, pour 

le compte des collectivités qui le demandent, une telle procédure de mise en concurrence afin de 

choisir un ou des organisme(s) compétent(s) et conclure avec celui-ci (ou ceux-ci), à compter du 1er 

janvier 2026 et pour une durée de 6 ans, une convention de participation sur le risque « santé »  

A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité/l’établissement conserve l’entière liberté 
d’adhérer à cette convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. 
L’adhésion à de tels contrats se fera, au terme de l’article L827-8 du code général de la fonction 

publique, par délibération et après signature d’une convention avec le CDG 25. 

Le montant de la participation que la collectivité versera aux agents sera précisé à la signature de la 

convention, à l’issue du dialogue social qui a été engagé et après avis du comité social territorial du 
CDG 25. 

Vu  

Le code général de la fonction publique et notamment son article L253-5 et ses articles L827-1 et 

suivants, 

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents, 

Le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 

la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

La délibération du CDG 25 en date du 27/11/2024 approuvant le lancement d’une démarche visant à 
conclure une convention de participation sur le risque « Santé » pour les employeurs territoriaux qui 

le souhaitent,  

Considérant  

L’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur protection 
sociale complémentaire, 

L’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour participer à la protection 

sociale complémentaire de leurs agents, 

L’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion de telles conventions au 
CDG 25 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal souhaite s’engager dans une démarche visant à faire 
bénéficier ses agents d’une participation financière à leur protection sociale complémentaire dans le 
cadre d’une convention de participation pour le risque « Santé ». Le conseil municipal devra : 

- Mandater le CDG 25 afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence 

nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour le risque « Santé »  
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- Mandate le CDG 25 afin de solliciter dans le cadre du risque « Santé » les régimes de retraite 

afin d’obtenir des statistiques relatives à la population retraitée qui sont « … les données non 
nominatives relatives au sexe, à l’âge et au niveau moyen des pensions… ».   

- Prendre acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue 
de la procédure menée par le CDG 25 par délibération et après convention avec le CDG 25, 

étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la 

collectivité/l’établissement aura la faculté de ne pas signer la convention de participation 
souscrite par le CDG 25. 

 
 
 

 

Projet de délibération n°2025-039 - Attribution de marché Lot 7  
 

- Le marché de travaux attribué à l’entreprise Casoli titulaire du lot n°7 « Serrurerie » a fait 

l’objet d’une résiliation en accord avec celle-ci et acté par la délibération n° 2025-25.  

- Suivant l’article R2123-1 (modifié par le décret n°2021-357 du 30 mars 2021), une 

consultation restreinte a été réalisée,il est retenu l’offre de l’entreprise Métallerie Concept 
JFS de Rioz pour un montant HT 18 938.00 euros. Pour mémoire l’offre de l’entreprise Casoli 
était de 27 938.00 euros HT. 
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Après délibération le conseil municipal devra : 

- VALIDER cette attribution 

- AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tout document inhérent à cette 

délibération 

 

 

 

 
 
Projet de délibération n°2025-040 - Réfection de l’espace laverie périscolaire  
 

- La laverie en place dans les locaux du périscolaire n’est plus adaptée au vu du nombre 
d’enfants déjeunant sur place soit actuellement 165 (projet de base 1995 pour 80 enfants). 
Également pour pallier aux troubles musculosquelettiques des opérateurs en laverie, il y a 

nécessité de renouveler l’ensemble de cette « chaîne » de lavage.  

 

- Considérant l’article R2123-1 (modifié par le décret n°2021-357 du 30 mars 2021) 

 

- Considérant les risques TMS  

 

Une consultation restreinte a été réalisée auprès de 3 entreprises spécialisées en matériel de 

cuisine et laverie. Une entreprise n’a pas répondu.  Il est retenu l’offre de l’entreprise 
Intall’Nord qui est la mieux disante pour un montant de 15 697.13 euros HT. 
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Après délibération le conseil municipal devra : 

- VALIDER cette délibération 

- AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tout document inhérent à cette 

délibération 

 

 

 

 

 

 

 

Informations : 
 
 

▪ La convention PAYFIP signé à la suite de la décision du maire est 
gratuite. 
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Décision du maire  
 

 
Décision du maire pour achat de chevalet flexible solo et duo pour la maternelle 
 

 
 
 
Décision du maire pour achat de deux écrans interactifs salle du conseil et salle de 
réunion à l’étage 
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Questions diverses  
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